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OUVERTURE DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Laurent MIREY,

Président



ORDRE DU JOUR

1. Modification des statuts pour renouvellement de
notre agrément JEP

❑ Une instruction par le SDJES (Service Départemental à la
Jeunesse, l’Engagement et aux Sports)

❑ Un label de qualité qui:

➢ Reconnaît la valeur éducative de l’association

➢ Permet à l’Etat de reconnaître et valoriser les activités
des associations JEP (financements, instances de
concertation, tarifs SACEM, publications, …)

2. Interventions et questions diverses



L’agrément JEP
Jeunesse et Education Populaire

4 critères du tronc commun:

❑ Répondre à un objet d’intérêt général : l’association doit être ouverte à tous
et répondre à un besoin collectif (et non défendre des intérêts particuliers de
ses membres) ;

❑ Présenter un mode de fonctionnement démocratique : l’association doit
disposer de statuts permettant l’adhésion de tous, réunir régulièrement son
Assemblée Générale et transmettre pour vote aux membres les documents
essentiels (budgets, rapports d’activité…) ;

❑ Respecter des règles de nature à garantir la transparence financière :
l’association doit tenir une comptabilité et un budget selon les règles en
vigueur, et doit soumettre son budget et ses comptes au vote de l’Assemblée
générale ;

❑ Respecter les principes du contrat d’engagement républicain : l’association
doit attester sur l’honneur du respect du Contrat d’Engagement Républicain.



L’agrément JEP
Jeunesse et Education Populaire

Des critères spécifiques:

❑ Être une association déclarée depuis au moins 3 ans ;

❑ Avoir une activité dans le domaine de l’éducation populaire et de la
jeunesse ;

❑ Avoir et respecter des dispositions statutaires garantissant la liberté de
conscience, le respect du principe de non-discrimination, un
fonctionnement démocratique, la transparence de la gestion, et permettant,
sauf dans les cas où le respect de cette dernière condition est incompatible
avec l’objet de l’association et la qualité de ses membres ou usagers, l’égal
accès des hommes et des femmes et l’accès des jeunes aux instances
dirigeantes.



LES STATUTS

Les critères spécifiques JEP sont 
inscrits dans les articles:

- N°5 « Sont membres actifs, celles et ceux qui 
adhèrent aux présents statuts … Les mineurs 
peuvent adhérer à l’association sous réserve 
d’une autorisation écrite de leurs parents ou 
tuteurs légaux. Ils sont membres à part entière 
de l’association et sont admis par l’Assemblée 
Générale pour une durée de 3 ans »

- N°6: une admission « conformément au 
fondement des associations de jeunesse et 
d’éducation populaire »…« L’association s’interdit 
toute discrimination, veille au respect de ce 
principe et garantit la liberté de conscience pour 
chacun de ses membres »

➢POUR APPROBATION

STATUTS REVUS EN 
2020

NOUVEAUX STATUTS 
2023

29 articles très 
détaillés

18 articles plus 
généraux

Art.1 et 2 Fusionnés dans l’art. 1

Art. 3 et 6 Fusionnés dans l’art. 2

Art. 4, 7 et   9 Fusionnés dans l'art. 5 

Art. 9, 10, 11, 12, 13 Fusionnés dans l'art. 12

Art. 14 cf. Article 11

Art. 16 Suppression

Art. 18, 19, 20, 21, 22 Fusionnés dans l'art. 10

Art. 23, 24, 25 et 26 art. 8 et 9 



Interventions

Et  

Questions diverses



Merci de votre attention
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OUVERTURE DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

Laurent MIREY,

Président



ORDRE DU JOUR

1. Approbation des PV de l’AGO du 15 juin 2022, salle
des fêtes de Grandvilliers

2. Rapport moral du Président

3. Projet social 2023-2026 et rapport d’activité 2022

4. Bilan financier

5. Lecture du rapport du commissaire aux comptes

6. Résolutions 2022

7. Elections des membres du Conseil d’Administration

8. Interventions et questions diverses



Assemblée Générale 2022

Approbation des Procès Verbaux 

Assemblée Générale Ordinaire

15 juin 2022

À Grandvilliers

(transmis par courriel avec les invitations)



Rapport Moral

Laurent MIREY

Président 

du Centre Social Rural

Du canton de Grandvilliers



Projet social 2023-2026…
Et rapport d’activités 2022

❑ Un projet social intégrant un 
l’animation de la vie sociale, 
l’animation collective famille et 
l’animation jeunesse

❑ 3 axes d’animations mettant en 
avant notre démarche sur le 
territoire: 

1. L’ACCUEIL DE TOUTES ET TOUS

2. DU POUVOIR D’AGIR À TOUS LES 
ÂGES DE LA VIE

3. VIE ASSOCIATIVE ET RÉSEAU

❑ Un rapport d’activité simplifié donnant une 
mesure globale de l’action généraliste de 
votre centre social

❑ Une lecture en appui sur 5 démarches:

1. L’ACCUEIL DE NOS HABITANTS = une vision globale
2. Le BIEN GRANDIR = l’épanouissement de nos 

enfants de 3 mois à 17 ans, futurs adultes de 
demain

3. Le BIEN VIVRE  = l’accompagnement des habitants 
et l’émancipation de toutes et tous, en collectif ou 
en individuel

4. Le BIEN VIEILLIR = pour maintenir nos séniors dans 
le mouv’

5. La VIE ASSOCIATIVE = l’association, son réseau et le 
soutien de la vie associative locale



Rapport d’activité 2022

➢ 489 familles avec une 
carte d’usagers (1200 
individus)

➢ 53 % d’entrées usagers 
pour les jeunes enfants 
les enfants et les jeunes 



Rapport d’activité 2022



Rapport d’activité 2022

❑ 42 familles de jeunes enfants de 2.5 mois à 5 ans
❑ 261 familles d’enfants de 2.5 ans à 11 ans
❑ 116 familles de jeunes de 10 à 17 ans
❑ 753 filles et 548 garçons sensibilisés par l’action de PIJ :

o 175 lycéens et 1061 collégiens

o 65 jeunes de 16 à 25 ans

o 54 communes CCPV,

o 88 ateliers dont 77 « hors les murs »

❑ 411 jeunes mobilisés au sein des collèges sur les ateliers

jeux (Projet Jeunesse Oise Rurale)

✓ 181 familles bénéficiaires (459 
personnes) de l’épicerie 
solidaire 

✓ 570 Bénéficiaires du RSA 
accompagnés

✓ Un projet Animation Collective 
famille pour 200 familles avec 
enfants (503 personnes) 

✓ 122 usagers « connectés »
✓ 807 personnes mobilisées 

dans une démarche 
intergénérationnelle en Santé



Rapport d’activité 2022

✓ 166 usagers 
✓ 32 bénéficiaires visités
✓ 18 séniors connectés
✓ 22 usagers accompagnés
✓ Et 262 accompagnements 

CARSAT

❑ 51 bénévoles actifs: 9 bénévoles 
séniors, 19 à l’épicerie solidaire 
(mais 60 bénévoles non valorisés 
sur la collecte nationale), 6 en 
animation collective famille et 17 
administrateurs élus (0,532 etp)

❑ 137 associations identifiées



Projet social 2023-2026

AXES/OBJECTIFS OBJECTIFS SPECIFIQUES OBJ. OPERATIONNELS ASSOCIES

L’accueil 

de toutes 

et tous

Affirmer les démarches 

d'animations intergénérationnelles 

et de mixité sociale

Maintenir et développer une offre de 

services et d'animations ouverte et 

accessible à tous les habitants, quelles que 

soient leurs origines géographiques et leurs 

catégories sociales 

Développer les actions passerelles et 

intergénérationnelles entre les différents 

publics d'usagers et d'habitants du 

territoire

Développer les actions "hors les 

murs", "d'aller vers" et de "faire 

venir"

Rechercher les points d'appuis de 

partenaires facilitant la mobilisation pour 

la mise en œuvre d'actions délocalisées sur 

le territoire

Activer une mobilité sociale et  solidaire 

pour les habitants non mobiles et/ou isolés 

et/ou fragilisés

Développer une communication 

plus adaptée et plurielle

Définir une charte graphique commune 

en communication tant écrite que 

numérique 

Être en capacité d'accompagner nos 

habitants, usagers, bénévoles dans des 

missions d'ambassadeurs communication 

Être en capacité de mesurer l'impact de la 

communication sur la fréquentation et la 

connaissance du CSR dans sa globalité



Projet social 2023-2026

Du pouvoir 

d'agir à tous les 

âges de la vie

Libérer la parole des habitants 

(et répondre à leurs attentes)

Développer les "formules cafés" sur des 

thématiques impulsées par la parole 

d'habitants

Accompagner les habitants dans 

l'acquisition de connaissances servant des 

problématiques individuelles, familiales 

et/ou collectives 

Lancer (relancer) une dynamique de 

comité des usagers 

Accompagner les prises 

d'initiatives et l'engagement 

des habitants

Animer des espaces de  ressources 

Associer les habitants à la co-consctruction

d'actions et/ou d'évènements visant un 

meilleur vivre ensemble sur notre territoire

Développer l'autonomie des 

habitants 

Développer les compétences 

psychosociales des habitants

Lever les freins liés aux démarches 

d'insertion et d'accès aux droits

Être solidaire avec les plus fragiles d'entre 

nous 



Projet social 2023-2026

Vie 

associative 

et réseau

Développer le travail 

associé en externe

Agir en proximité en concertation et avec 

le soutien des communes (et de la 

Communauté de Communes)

Rechercher un partenariat d'actions 

fédératrices avec les associations locales

Faire réseau avec les 

partenaires sociaux et 

éducatifs acteurs de la vie 

locale

Impulser et piloter une dynamique de 

réseau en appui sur les partenaires 

opérationnels et financiers du CSR

Développer la logique de concertation et la 

démarche diagnostic

Rechercher les voies d'une collaboration 

accrue facilitant la création d'évènements 

fédérateurs

Développer le travail 

associé en interne de 

l'association

Favoriser l'interconnaissance entre 

salariés, administrateurs et bénévoles

Développer la logique de concertation et la 

démarche diagnostic

Associer les énergies internes à 

l'association aussi bien dans les missions 

d'animation globale et de coordination que 

dans les animations proposées sur la vie 

locale



L’ANIMATION COLLECTIVE FAMILLE

L’ANIMATION JEUNESSE

Projet social 2023-2026

Soutenir les parents 

dans leur fonction 

parentale

Accueillir, maintenir et 

développer une offre de 

services et d'activités 

diversifiées de proximité

Accompagner la cellule familiale dans la 

relation enfants-parents en proposant des 

actions spécifiques par tranches d'âges (petite 

enfance, enfance, pré-adolescence et 

adolescence)

Restaurer (accompagner) la place de chacun au 

sein de la cellule familiale, dans le respect des 

diversités

Mettre à disposition un espace de ressources 

documentaires (voire des espaces en proximité, 

même éphémères, en appui sur les différents 

sites)

Accompagner les parents 

aux étapes clés du 

développement 

psychoaffectif de leurs 

enfants

Accompagner et lutter contre l'isolement des 

parents solos dans leur quotidien

Proposer des temps d'échanges et de 

rencontres entre parents (voire des espaces en 

proximité et en appui sur les différents sites)

Proposer des ateliers enfants-parents sur la 

thématique des compétences psycho sociales 

Impliquer les 

familles  dans  la vie 

citoyenne locale

Développer le pouvoir d'agir 

des parents et de leurs 

enfants 

Lutter contre l'isolement et amener les parents à 

passer de l'individuel au collectif 

Mettre en œuvre des ateliers d’information et 

d’acquisition de connaissances à visée 

émancipatrice 

Associer les familles à la co-construction  

d’actions/d’évènements répondant aux grands 

enjeux du vivre ensemble sur nos territoires



L’ANIMATION JEUNESSE

Projet social 2023-2026

Un accueil jeunes 

pluriel et ouvert à tous 

les jeunes

associer les jeunes à la 

construction de leurs temps 

libres

développer un planning d'animations 

attractifs durant les temps de vacances

développer une offre d'animations en 

accueil périscolaire

développer des projets en accueil de 

jeunes

renforcer l'aller vers et le 

faire venir

maintenir les animations hors les murs 

sur le territoire CSR

accompagner les jeunes dans leur mobilité

sur le territoire

Des jeunes bien dans 

leur tête, dans leur 

corps et dans leur 

environnement

libérer la parole des jeunes

créer des espaces de paroles et 

d'échanges avec les jeunes

être présent sur la toile numérique

développer le pouvoir d'agir 

des publics de jeunes

développer les compétences 

psychosociales des publics de jeunes

associer les jeunes à la construction de 

projets citoyens et solidaires

accompagner les jeunes dans une mobilité 

au-delà de leur territoire 



Bilan Financier 2022

Denis NOËL,

Trésorier du Centre Social Rural



Rapport du Trésorier 2022

2021
Charges d’exploitations                     

1 411 980 €

• Dont 1 015 163 € de charges 
du personnel et 103 020 € e 
contributions

Produits d’exploitations                      
1 367 700€

• Dont 100 159 € de produits 
exceptionnels

Résultat d’exploitation                            
- 44 280 €

Résultat net comptable                                 
+ 48 721€

2022
Charges d’exploitations

1 466 996 €

• Dont 1 099 317€ de charges 
du personnel et 120 949 € 
de contributions

Produits d’exploitations                  
1 512 508 €

• Dont 38 050 € de produits 
exceptionnels

Résultat d’exploitation                              
+ 45 512 € 

Résultat net comptable                     
+ 56 307 €

LE COMPTE DE RESULTAT 2022

✓ 77% du budget sont des 
charges du personnel pour 33 
salariés et 29,69 ETP au 
31/12/22

✓ Une hausse des produits du fait 
de participations des usagers 
en hausse et du soutien de nos 
partenaires (crédits 
exceptionnels et appels à 
projets)

✓ Une rigueur de gestion dans la 
réduction des charges de 
fonctionnement

✓ 54% de nos dépenses sont 
injectées sur le territoire 
Picardie verte

➢ POUR APPROBATION



Le budget prévisionnel 2023
➢ 75,2% des dépenses consacrées aux  charges du 

personnel
o Encore et toujours des incertitudes sur les prises 

en charge des contrats aidés
o Des difficultés de recrutement pour 

renforcer/soulager les équipes
o Un accueil en apprentissage pouvant être plus 

pertinent qu’un contrat PEC
➢ Un équilibre recherché par nos réponses à de nombreux 

AAP/AMI et nos demandes de soutien en financements 
privés 

➢ + 37%  sur le cpte 60 Achats
o Une prise en compte des risques inflationnistes

➢ +13% sur le cpte 62 (notamment transports d’activités 
et prestations restauration)
o Une prise en compte des risques inflationnistes

Et une capacité conservée pour nous inscrire dans de 
nouveaux projets innovants (mobilité verte) ainsi que dans 
l’amélioration des conditions de travail (renfort RH, 
prévention, formations)

➢ POUR APPROBATION

CR 2022 BP 2023

60.Achats 69 910 € 96 010 €

61. Serv. Extérieurs 37 319 € 34 368 €

62. Autres services 

extérieurs
135 367 € 153 159 €

63. Impôts et taxes 49 508 € 60 925 €

64. Charges du 

personnel
1 099 317 € 1 197 188 €

65. Autres charges 

de gestion 

courante

9 852 € 200 €

66. Charges 

financières
145 € 50 €

67. Charges 

exceptionnelles
27 643 € 0

68. Dotations 

amortississements 

Et provisions

65 720 € 50 000 €

86. Contributions 

volontaires
120 949 € 106 000 €

TOTAL Charges 1 615 735 € 1 697 900 €



Rapport du Commissaire aux 
Comptes

Thibaut GERLINGER

Représentant Odycé Nexia



Résolutions 2022
1ère Résolution
L’Assemblée Générale après avoir entendu lecture du rapport d’activité et fin, du rapport
de gestion du trésorier ainsi que du rapport sur les comptes annuels du commissaire aux
comptes, approuve les comptes de l’exercice 2022 tels qu’ils lui sont présentés.
Elle Donne Quitus aux membres du Conseil d’administration pour la gestion de l’exercice
2022.

2ème Résolution
L’ Assemblée Générale constate le résultat de l’exercice 2022 qui se monte à un excédent de
56307,24 € . Elle décide, sur proposition du Conseil d’Administration d’affecter le résultat en
compte de report à nouveau.

3ème Résolution :
L’Assemblée Générale après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux
comptes approuve les conventions visées à l’article L612-5 du code de commerce.

4ème Résolution :
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président pour procéder à la publication des
comptes.



Election des membres 
du Conseil d’Administration

Pour rappel conformément à nos statuts actuels (article 9):
✓ 12 à 24 membres élus pour une durée de 3 ans
✓ Au minimum 8 membres de droits

Sont Membres Elus: 18 élus représentatifs de 10 communes

✓ Mesdames PICHARD et DEUX
✓ Messieurs G. BOYENVAL (Halloy), JF. BRETON (Cempuis), G. CAILLEUX (Grandvilliers), JP. HEU 

(Sommereux),  S. LAURENT-CHARVET (Grandvilliers), A. LENNE (Grandvilliers), G. MASSON 
(Beaudéduit), JC. MERCIER (Sommereux), JP. METEYER (Campeaux), L. MIREY (Grandvilliers), 
D. NOEL (Feuquières), L. PEDRONO (Sarnois), P. PERIMONY (Blargies), B. SINET (Grandvilliers), 
R. SINET (Grandvilliers), JP. SOULEZ (Formerie)

Sont Membres de Droits: 13 membres de droits, 8 titulaires et 5 suppléants

✓ Mesdames M. BORGOO (Département de l’Oise), F. CUVELIER (CCPV), P. DOLLE (Feuquières), 
V. JOLY (Caf de l’Oise), S. MOREL (MSA Picardie), S. PLE (CCPV)

✓ Messieurs W. BOUS (Formerie), L. DANIEL (CCPV), P. DELAYEN (Caf de l’Oise), JP. ESTIENNE 
(Feuquières), JM. HEU (MSA Picardie), J. LARCHER (Grandvilliers), P. VERBEKE (Département 
de l’Oise)



Election des membres 
du Conseil d’Administration

Membres sortants:
➢ Messieurs Jean-François BRETON, Gilles BOYENVAL, Patrick PERIMONY, 

Jean-Paul SOULEZ, Jean-Pierre METEYER, Roger SINET

➢ Sont candidats pour renouveler leurs engagements 

(à l’exception de R. SINET)

Nouvelles candidatures soumises aux votes:
➢ Madame COCU Delphine, habitante de ROMESCAMPS

➢ Madame ELIE Laetitia, habitante de FORMERIE

➢ Monsieur DUBUIS Jean-Claude, habitant de GRANDVILLIERS

➢ Monsieur DORMOY Denis, habitant de LE HAMEL

➢ Monsieur BONARDELLE Bernard, habitant de DARGIES



Quelques actualités 

❑ Des changements de cotisations usagers au 1er janvier 2024 (décision du CA du 
2/05/23):
✓ Cotisations des adhérents « membres actifs » inchangées: 5 €/pers.
✓ Cotisations pour carte d’usagers (5 € à ce jour):

▪ 5 €/pers.
▪ 10 €/famille (enfants et parents)
▪ 20 €/ associations ou partenaires utilisateurs de nos locaux, matériels 

❑ Une participation des communes majorées de 2 € pour l’accueil des bénéficiaires 
de notre épicerie solidaire (décision du CA du 2/05/23): 10 €/ pers/mois à 
compter du 1er octobre 2023 (au lieu de 8 €)

❑ Accueil et siège de l’association « Pas une de plus » au centre social



L’association fête ses 50 ans
Se munir de:
Sa bonne humeur et son envie de partager ces temps de 
convivialité avec d’autres
Sa glacière, son pique nique, son sac pour vos déchets 
(pensez au tri sélectif), et vos gourdes d’eau (PAS DE 
BUVETTE)
Sa nappe, couverture, transats, pulls

Le site sera SECURISE, SANS  ALCOOL et aura des 
TOILETTES, Accueil PMR

Les jeunes s’autofinancent un séjour de mobilité 
européenne « destination la Belgique » et vous 
proposeront des pop-corns au tarif de 2 €/portion

EN CAS D’INTEMPERIES, RAPATRIEMENT A LA SALLE DES 
FETES DE GRANDVILLIERS



Interventions

Et  

Questions diverses
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